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RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS

Le recensement militaire PARCOURS CITOYEN - RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS

QUI EST CONCERNE ?

Bien que l�obligation du service national ait été suspendue, le recensement est obligatoire pour chaque jeune
(garçon ou fille) de nationalité française ayant atteint l�âge de 16 ans.

COMMENT SE FAIRE RECENSER ?

Pour se faire recenser, il faut se présenter, à partir du jour anniversaire de ses 16 ans, à la mairie de son domicile,
muni(e) :
[-] Une pièce d�identité (carte nationale d�identité, passeport ou tout autre document justifiant de la nationalité française)
[-] du livret de famille des parents
[-] d�un justificatif de domicile

Cette démarche administrative permet aux jeunes d�obtenir une attestation de recensement indispensable pour
l�inscription aux concours et examens soumis au contrôle de l�autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire,
permis de chasser, etc&)

Se faire recenser permet également d�être inscrit d�office sur la liste électorale de la commune à l�âge de 18 ans.

A NOTER : Il est possible de régulariser sa situation au regard du service national jusqu�à l�âge de 25 ans. Ce retard ne
dispense pas d�effectuer la journée d�appel.

Pour plus de renseignements consulter le site suivant : www.servicepublic.fr
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